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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

UNESCO
Question écrite n° 44256

Texte de la question

M. Daniel Soulage attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur le programme de l'UNESCO,
lancee en 1991, et visant a renforcer la cooperation universitaire et en particulier a soutenir les etablissements
superieurs des pays en developpement. La realisation de cet objectif passe par la constitution de reseaux entre
etablissements d'enseignement superieur afin de promouvoir le developpement institutionnel et le partage des
ressources et de faciliter les echanges de connaissances specialisees et de donnees de recherche. Sur le plan
academique, ce programme vise a promouvoir et a renforcer les programmes novateurs et interdisciplinaires
d'enseignement, de formation et de recherche dans les domaines qui ont une incidence directe sur le
developpement humain durable comme la demographie, l'environnement, la science et la technologie, le
reglement des differends, la paix, les droits de l'homme et la democratie. Or, pres de deux cent chaires ont ete
creees, mais seulement une douzaine en Afrique, ce qui temoigne d'un retard tres net en defaveur de l'Afrique
francophone. Il lui demande d'intervenir aupres de l'UNESCO afin que les pays francophones d'Afrique ne
restent pas a l'ecart de ce programme des chairesuniversitaires.

Texte de la réponse

Dans le cadre des initiatives prises par l'Unesco pour le renforcement de la cooperation interuniversitaire, en
particulier au benefice des pays en developpement, la France s'est montree favorable, des l'origine, a la creation
de chaires Unesco. Elle a cependant souhaite que cette initiative corresponde a un objectif precis : constituer
des poles d'excellence interessant une region ou une sous-region et associant, si possible, plusieurs
organismes. Dans cet esprit, elle a presente un projet de resolution, adopte a la 27e session (1995) de la
conference generale de l'Unesco qui fixe les objectifs a atteindre et les criteres a respecter pour la creation de
chaires Unesco. Il est toutefois a constater que certains centres universitaires n'ont pas clairement suivi ces
criteres et que de nombreuses chaires emanant d'une seule universite ont pu recevoir le label Unesco. Cette
multiplication s'est faite au prejudice des pays les moins avances, en raison du fait que la creation de chaires
Unesco ne comporte pas d'appui budgetaire de la part de l'organisation internationale et que les projets ne
peuvent etre mis en oeuvre que si des financements sont trouves par d'autres voies. L'Unesco a entrepris une
evaluation des chaires existantes qui sera certainement utile. Pour ce qui la concerne, la France a constitue un
comite national, coordonne par la Commission francaise pour l'Unesco, pour examiner toutes les demandes
avant de les soumettre a l'Unesco. Ce comite n'a pas manque de soutenir les projets de chaires associant des
institutions universitaires francophones, lorsque ceux-ci repondaient aux criteres imposes. Notre pays est
cependant conscient du probleme pose par le nombre relativement faible des chaires africaines francophones,
qui est de douze pour une trentaine sur l'ensemble de l'Afrique, et il saisira l'Unesco afin de savoir si cette
situation provient de la carence de demandes ou du caractere irrecevable de celles-ci. Le comite francais
s'attachera par ailleurs a susciter de nouveaux projets associant des universites francaises a des universites et
instituts africains francophones.
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